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CRITERES POUR LËS CONGE§ DE FOR}iATION PROFESSIONNELLE
titulaires

bre de contingents :

. CERTIFIE:

- AGREGE:

- PLP:

- PEP§:

Selon le nombre de contingents par corps, attribution des congés en déparEgeant les

ændidats avec les critères suivants :

1- Ancienneté sur le territoire à fillayotle {sélour continu}

- ancienneté par année continue sur le séjour.en cour§ (année contrac{uel comprise)10 points

2- Antériorit6 de la demande

- deuxième demande

- troisième demande

- quatrième demande

- cinquême demande

3- Formation choieie

- Préparation d'u,l" rnention FLE i FLS

- Préparation côncours enseignant :

- pourles con*actuels

- Wurlas titulaires

- pour les bi admissibles à l'agrêgâtion (avec justificatif) :

10 points

20 points

30 points

50 poiniE

50 points

40 points

30 points

10 points
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